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Tentez votre chance tous les jours jusqu’au 30 novembre 2006 pour gagner 
l’un des 344 «Billets Le Million» offerts par le quotidien «Le Matin»

Par SMS (Fr. 0.90/SMS)
1. Tapez LM MILLION
2. Envoyez le message au no 900

Par téléphone (Fr. 0.90/appel)
1. Appelez le 0901 900 161
2. Tapez la touche 1
3. Composez votre n° suivi de la touche #

Retrouvez le nom des
gagnants sur notre site:
www.lematin.ch

Comment participer au concours pour gagner un billet?
Par courrier
Envoyez une carte postale avec vos nom,
prénom, adresse, numéro de téléphone
ainsi que la date à laquelle vous jouez à:

Marketing «Le Matin», Concours
«Billet Le Million», + date du jour (ex.
18.10.06), CP 1389, 1001 Lausanne

Conditions de participation
Les collaborateurs d’Edipresse Publications S.A. ainsi que
leurs familles ne sont pas autorisés à participer. Les
gagnants seront avertis personnellement. La liste des
gagnants du concours sera publiée chaque semaine sur
notre site Internet. Seuls les envois affranchis seront pris
en considération.
Délai de participation: Chaque jour jusqu’à minuit.

PUB                                                                                                                                                                                                                                                                             

Intoxiqués au monoxyde
de carbone, ils frôlent la mort

MOUDON (VD)
Vingt et une personnes ont été
évacuées d’un immeuble hier ma-
tin à Moudon (VD) à cause d’une
fuite de monoxyde de carbone. Ce
gaz inodore empêche l’absorp-
tion de l’oxygène dans le sang.
Une trop haute concentration
peut causer la mort par étouffe-
ment. Huit personnes, plus grave-

ment atteintes, ont été hospitali-
sées pour des contrôles. Un
habitant qui venait de quitter l’im-
meuble a ressenti de fortes nau-
sées. Les ambulanciers appelés
sur place ont constaté une forte
concentration de ce gaz dans tout
l’immeuble. La fuite est probable-
ment due à une chaudière provi-
soire. ■ ats

CinéLolette: fini le déluge
de violence pour les bébés

LAUSANNE
CinéLolette, le cinéma proposé
par Coop pour les parents avec
bambins, a fait hier machine ar-
rière. Ce dimanche, au Cinétoile
de Lausanne, CinéLolette avait
prévu de diffuser, au beau milieu
de bébés de moins d’un an, l’ul-
traviolent «Les infiltrés», de
Martin Scorsese («Le Matin»

d’hier). Mais, pour ce choix dou-
teux, CinéLolette s’est fait taper
sur les doigts par la Commission
vaudoise de contrôle des films,
qui a interdit la diffusion du film.
Résultat, le film proposé sera
«Souris City», sympathique ani-
mation sortie des cerveaux des
créateurs de «Wallace et Gromit».
La morale est sauve… ■ R. M.

Pascal Broulis sort son Illustré

VAUD
C’est un «accouchement de 24 mois.»
Le conseiller d’Etat vaudois Pascal Brou-
lis vient de sortir son abécédaire, «Le
petit Broulis illustré», (Editions du Belvé-
dère) et sponsorisé notamment par An-
dré Kudelski. Un ouvrage inspiré de la

BD, l’une des passions du radical. «C’est
un livre politique, au sens étymologique
du terme. Il n’y a pas de politique parti-
sane.» Les Vaudoises et Vaudois qui fê-
tent cette année leur trentième anniver-
saire le recevront gratuitement. Les
autres le trouveront en librairie. ■ N. D.

Le«BecsurLajoux»: l’Etatouvreuneenquête
LAJOUX (JU)

L’Exécutif communal dépose
un recours pour conserver
la sculpture controversée
k Jean-Pierre Molliet
La bouche rose et pulpeuse qui s’élance
dans le ciel de Lajoux (JU) continue de
déchaîner les passions et de diviser la
population. L’exécutif communal a trouvé
la parade pour contrer la décision d’une
assemblée communale (législatif) qui, par
81 voix contre 74, avait ordonné le dé-
montage de cette œuvre d’art achetée
30 000 francs par les autorités locales au
sculpteur neuchâtelois Denis Schneider

(«Le Matin» du 23.9.2006). Il a déposé un
recours auprès du Service des communes.
Le maire Michel Gogniat précise: «Les
opposants ont tenu des propos menson-
gers et désobligeants à l’égard des autori-
tés. Nous avons souhaité l’ouverture d’une
enquête administrative. Après toutes les
paroles blessantes et erronées lancées par
nos contradicteurs, les autorités attendent
d’être réhabilitées. Dans le sens où elles
n’ont pas outrepassé leurs droits et leurs
compétences.» Les experts auront aussi à
déterminer si le vote du législatif deman-
dant à déposer le «Bec» était légitime, le
maire penchant pour un vice de forme.
Pour l’heure, l’œuvre est toujours en
place… et en sursis. ■

Le «Bec sur Lajoux», œuvre du sculpteur neuchâtelois Denis
Schneider, n’est pas du goût de l’assemblée communale. Bist/Roger Meier

NATURE. Des horticulteurs de Genève ont imaginé des arbres qui vont durer plusieurs Noëls

Dessapins récupérables etécolos
GENÈVE

Les pépiniéristes
viennent les rechercher
chez vous après les
Fêtes, et les replantent
jusqu’au Noël suivant
k Xavier Lafargue

xavier.lafargue@edipresse.ch

Chaque Noël, c’est la même chose!
Environ 22 000 sapins sont vendus
à Genève et, après les Fêtes, ils
partent en fumée dans une usine
d’incinération, occa-
sionnant une grosse dé-
pense pour la voirie
municipale (on parle
de 40 000 francs par
an). Partant de ce cons-
tat, l’idée a germé chez
Neil Hadi, un jeune
horticulteur français
établi depuis dix ans à
Puplinge (GE), de cul-
tiver des sapins… récupérables!
Avec l’aide de son père et de son
frère, il les lance sur le marché pour
la première fois cette année.

«Nous ne cherchons pas à faire

de la production de masse, mais à
créer des produits respectant le dé-
veloppement durable, sans utiliser
d’engrais chimiques, explique Ab-
del Hadi, le père de Neil. Les sapins
coupés, qui n’ont qu’une espérance
de vie de quelques semaines, repré-
sentent un gâchis incroyable. En
plus, ils proviennent en général de
l’étranger, alors que les nôtres ont
poussé ici, à Genève. Ils sont donc
acclimatés et peuvent facilement
être replantés.»

Etre replantés, c’est ça la vraie
nouveauté imaginée par la famille

Hadi! Car il existe déjà des sapins de
Noël vendus en pot, avec leurs raci-
nes. Seulement, après les Fêtes, il est
quasi impossible de les conserver
durablement dans un intérieur.

«Nous nous proposons
donc d’aller les récupé-
rer gratuitement chez
les particuliers, et de les
replanter dans notre
pépinière. De cette fa-
çon, ces arbres peuvent
être remis sur le mar-
ché pendant quatre ou
cinq ans, selon nos
tests», affirme Abdel
Hadi.

Pour ce faire, les sa-
pins genevois sont
plantés dans de petits
paniers. Afin de limiter
les coûts de main-

Abdel Hadi et Mélanie Cordier présentent le sapin recyclable, réutilisable pendant quatre ou cinq ans. A Genève, 300 d’entre eux seront mis en vente. Michel Perret

d’œuvre, ils sont soigneusement dé-
terrés à l’aide d’une machine spé-
cialement conçue – et brevetée

– par Neil Hadi, titulaire d’un dou-
ble diplôme d’horticulteur et de
mécanicien. Cette année, environ

300 sapins récupérables seront mis
en vente, uniquement sur Genève.
Mais Abdel Hadi est persuadé que

d’autres horticulteurs suisses imite-
ront bientôt ce concept particuliè-
rement écologique. ■

Où les obtenir?
Les sapins genevois de Puplinge sont en vente dès
aujourd’hui à Esflor-Florissant, route de Florissant,
à Genève. Ils seront ensuite vendus sur le marché
des sapins de Noël de Plainpalais, du 12 au
24 décembre.
Ces sapins peuvent aussi vous être livrés (sur
Genève) gratuitement du 2 au 10 décembre. Il
suffit de les commander soit par mail (sapinsgene-
vois@bluewin.ch), soit par téléphone
(078 715 92 68). Leurs prix, calqués sur ceux du
marché, varient de 35 francs à 80 francs.
Toutes les infos sur:
k www.sapinsgenevois.ch

«Nous ne cherchons pas à faire
de la production de masse,
mais à créer des produits
respectant le développement
durable»
Abdel Hadi
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